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Lükdi 7 et Mardi 8 Août.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 3so ; chez les dames Makoux et de 
Sartorius, maison joignante; et M. Latour , impri- 
aieur-libraire . rue du Pont-d’Ile, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, leß avis 
vt annonces.

Année 1826. — N° 187.

,.,0a. reï01t auss' dss abonnemens chez M. Berthoj. 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tows 
les directeurs des postes du royaume.

Le pris de l'abonnement est de 4 flor s5 ets P -B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. su cts. V-!b ' 
pour les autres villes du royaume.
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RUSSIE.
Pêtersbourg , le 19 juillet. — Cinq mille exemplaires du Hap

pait de la commission d'enquête se sont déjà vendus. Le pre- 
mier jour de sa publication on paya jusqu’à z5, et même 5o rou- 
lues pour un seul exemplaire. Le nombre des itidividas qui at- 
tendent le jugementde la haute-cour-criminelle est de 121 dont 
un seul, le conseiller-d’état Nicolas Turgueneff , est encore en 
fuite ; on dit qu’il est [en Angleterre.

— Un ordre du jour de l’empereur , en date du 28 juin , or- 
onne que le général major Orlof, arrêté il y a quelques mois

pour menees de haute trahison, serajmis en liberté, et qu’il sera 
congédié, eu conservant son rang et sa dignité ; mais il ne pourra 
p us etre place dans aucun emploi, ni paraître dans les deux ca
pitales de 1 empire.

ANGLETERRE.
Londres, le 2 août. — Les consolidés étaient à deux heu- 

=s a 78 ip i?4 avec très-peu d’affaires. Les bons d’Espagne 
avaient de nouveau haussé à n ip , mais ils étaient retombés

10 ïyq,

— M. Canning a quitté Londres pour se rendre , à ce qu’on 
cim , a Lochend ,chez sir G. Warrender et le comte d’Harrowbv 
s es embarqué pour Calais, d’où il doit se rendre à Genève au
près de son fils lord Sandon.

m7' P y f ea à Douvres mie invasion de contrebandiers ar- 
j , S P us audacieuses : en vain les douaniers ont voulu 

pposer au debarquement des marchandises ; l’un d’eux , ce-
avaitL'ànnpfP°llne 1,’?Jari?e * a été tué , et quand l’escouade qix’il 
avait appelée en tirant un coup de pistolet esr ,,,.tVPP j<)lu
tes les marchandises avaient disparu. Il n’y avait pas moins 
de cent hommes armés sur le rivage pour protéger le débar
quement,

77 *j6s derniers journaux des Etats-Unis annoncent que l’ex- 
president Adams vient de mourir.

FRANCE.
Paris , le 4 août. — Le bruit était généralement répandu ce 

roatm au palais que les membres de la cour royale se réuniront 
remain pour délibérer sur la dénonciation de M. le comte de 
■ ontlosier. (Courrier Français.')

M' Dupin publie aujourd’hui, dans là Gazette des tribu- 
1 1® Consultation annoncée en faveur de M. de Montlosier, 
porte 41 

t'our royale.

^ §e*n®rad Guilleminot part demain pour Constan

ce lieutenant-général vicomte Digeon , aide-de-camp de 
I ; • P®ir de France, ministre • d’état, commandant la ca- 

,a eri® légère de la garde royale , est mort le 2 août 1826, à sa 
le de Ronqueux , près de Paris , à la suite d’une longue et 

Attelle maladie.
T, Hue feuille ministérielle annonce que » l’amiral anglais sir 

arry-Neale , s’est rendu avec son escadre devant les Dardanel- 
®s> afin de protéger au besoin les ambassadeurs des puissances 
'retiennes, ainsi que les négocians franc« qui se trouvent à 

J°nstantinopIe. »
Lette mesure , que prend le commandant en chef des forces 
Ÿa'ss de la Grande-Bretagne dans la Médijerranée, fait assez 

connaître qQe ja tranquillité n’est point aussi complète dans la 
CaP'tale de l’empire ottoman , que Y Etoile et le Moniteur se plai- 
s«it à le dire.

L’Etoile publie les nouvelles suivantes de Lisbonne :
, décret royal du 13 juillet institue une commission chargée de diriger 
' mstruclions nécessaires pour la prompte convocation des trois ordres 
y.tiiien|cortès, que nous avons annoncée. Cette commission est composée 
“'•'’ membres soivans ; Marino Miguel Franzini , José Antonio de Varia 

f GivallioetFrancisco Manuel Trigoso [do Arago Morato. Elle tiendra ses 
•' Tiras dans uno salle du palais de Rocio.
de ° D1‘Nstr® l’intérieur (dos nègocios do Reino ) , José Joaquim 
C5 e Araujo Correa de Lacerda, est chargé de l’exécution de

c>Vn 3l>tre décret royal, du i5 juillet, fixe le 01 du même mois pour la 
...du sermeut à la charte constitutionnelle , qui devra être prêté 

r mites les autorités, tant à Lisbonne que dans chacune des villes du 
de Portugal.

'Sn„'r arles S'unit vient de partir de Lisbonne pour Londrea , où il est 
r«r sa cour.

signatures d’avocats inscrits au tableau de la

W lettres particulières de Londres annoncent que l’in
tention de lord Liverpool est de se retirer du poste de premier 
ministre , et qu’une lutte très vive existe en ce moment entre 
«3. Canning et le duc de Wellington , qui prétendent tous deux 
au poste qua Liverpool va laisser vacant. C’est à cotte circons
tance que l’on attribue les fréquentes réunions du conseil qui ont 
eu beu depuis quelque temps. On croit que M. Canning Rem
portera , parce qu’il a pour lui lady Ctiningham , dont l’appui 
lui assure la faveur du roi ; il a d’ailleurs sous le rapport des 
talens une telle supériorité sur lord Wellington , qu’on conçoit 
ditheilement qu’il puisse y avoir hésitation dans le choix à faire 
entre les deux concurrens. Le gouvernement sait aussi qu’il ne 
pourrait remplacer M. Canning à la chambre des communes.

— Les 4" jeunes Egyptiens sont arrivés à Paris , pour étu
dier les langues, les sciences et les arts , et ‘ils occu
pent le bâtiment destiné à leur servir de collège. 1’. Joraard 
de 1 institut, en est le directeur ,'et M. Agoub , professeur 
distingue , est inspecteur-général des études.

Le dessein de Méhémet-Ali est que ces jeunes gens soient 
en état, à leur retour , de communiquer les connaissances 
quils auront acquises , et de propager par tout le'pays l'ins
truction et la civilisation ( ce sont les propres termes de ses 
instructions.)

-—Dans un orage qui a éclaté dernièrement sur la ville de 
iurin , un eclair électrique se dirigea visiblement sur un maga
sin a poudre; un paratonnerre y avait été placé depuis quel
ques ]ours par les soins du corps d’artillerie. Tandis nuo d’cf- 

VêlJfW«deô.Lles chaînons du conducteur, le 
inévitable ; mais protégé par le paratonnerre , iwiuv^:. ra 
même été endommagé par la foudre.

— On lit le fait suivant dans Y Indicateur de la Moselle : 
Un nouveau coureur s’est montré à Lille. Il a , .dit-on , 
écrit à Rummel qu’il le défiait, au reçu de sa lettre, de 
venir déjeûner avec lui à l’hôtel de l’Europe, dans l’espace 
de temps qu’il lui indiquait. Le lendemain, à 4 heures da 
matin, Rummel a pris la route de Flandre , et dix heures 
après il était à Lille. Le déjeûner terminé, Rummel a pro
posé à son adversaire de dîner le soir même à Saint-Cloud : 
la proposition a été acceptée , et , au moment de mettre 
sous presse , nous apprenons que les deux champions ont 
dîné à la Tête Noire , et qu’ils jouent aux barres dans 
le parc.

— On mande de Lisbonne , le i5 juillet :
Voici de nouveaux détails sur les événeinens qui ont eu lieu avant et 

après la promulgation de la charte constitutionnelle :
Sir Charles Stuart est arrivé deCaldas le 9 à quatre heures, et est allé 

immédiatement à Queluz complimenter la reine : i! y est resté très peu de 
tems. La nuit de ce jours dû causer un cruel désappointement aux ab
solutistes , la joie publique a éclaté avec des transports sans exemple; mais 
à dix heures du soir le sang fut près de couler. Le bata.Uon de chasseurs, 
n. 7 , et l’escadron de cavalerie n. 4 > se portèrent 4 la place du Rocio pour 
s’opposer aux décrets de l’empereur ; mais ils n’osèrent faire face au ba
taillon de chasseurs n. 8 , qui se présenta décidé à faire respecter les or
dres du gouvernement. Ce n’est que le 12 qu’un a publié les décrets du 
roi; le i3 ,on a répandu la constitution réimprimée par ordre du gouverne
ment; le 14 , onaarrêté Manuel Joaquim Franeo Quciralla et Carlos Biesa 
de Lima , qui s’embarquaient pour Porto emportant des proclamations in
cendiaires coutre les droits de l’empereur.

L’examen qu’on a fait des papiers du grand prieur du Christa présenté 
des résultats très curieux : on y a trouve une correspondance étrangère 
fort importante : on attribue aussi à ce personnage un imprimé qui a 
circulé sous ce titre : des Bases de la constitution, imprimé ayant pour 
but de défigurer la constitution et de soulever les esprits contre l’ouvrage 
de l’empereur. Il esta observer que cet écrit incendiaire avait reçu l’ap
probation de la censure. Dans la nuit du i4 , il y a eu du tumulte 
à la caserne du premier bataillon des chasseurs. Le capitaine de la quatrième 
compagnie voulut, après la prière, forcer ses soldata à crier : A bas la consti
tution et ceux qui la veulent ! Mais le bataillon prit les armes contre le ca
pitaine et sa compagnie , et tout s’appaisa après une courte rixe où un soldat 
perdit la vie. Le comte de Porto-Santo n’a pas donné sa démission ; il est 
parti pour Cintra pour raison de santé.

— La cour d’assises s’occupera samedi i 5 août, de l’affaire 
dn nommé San-Marie Reymond , commis du baron Rostehild , 
accusé d’avoir , dans le courant des années 1820, 22 , 23 et 
24 , soustrait frauduleusement , dans la maison de banque où il 
travaillait habituellement en qualité de commis salarie , une
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somme d'environ un million si»' ueat mille fr. appartenant au 
bartin Roslchild

Voici à-peu-près les circonstances qui ont amené cette af
faire ; Reymond entra, vers la fin de l’année 1816 , dans la 
maison de banque, en qualité d’employé. Ses appointemens s’é
levèrent progressivement jusqu’à 8,000 francs par année. Il 
possédait au plus haut degré la confiance de M. de Rotschild , 
et il était particulièrement chargé des rentes ou ducats de Sla
pies, Il commença à jouer sur les effets publics en 1818 ou 
j8iq. Après avoir perdu environ 20,000 francs qui lui appar
tenaient , et 4o,ooo francs provenant de la fortune de sa femme, 
s’élaut aveuglément lancé dans des opérations désastreuses , il 
puisa à pleines mains dans la caisse de M. de Rostchild , dé
tournant successivement, en valeurs de Naples, pour payer la 
différence des achats aux ventes , des sommes tellement im
portantes , que , de son aveu et d’après l’instruction , elles ne 
doivent pas être évaluées à moins d’un million six cent mille fr.

— Aux environs de Strasbourg , il existe depuis plus decent 
eus une secte de piétistes tolérée par le gouvernement , cette 
secle est une fraction du protestantisme , reconnaît la divinité 
de Jcsus-Christ n’admet ni des sacremens ni des ministres du 
culte , enseigne la bible et se réunit en commun pour prier.

La cour de cassation statuant sur un pourvoi interjeté par le 
procureur-général de la cour royale de Colmar , sur un arrêt 
rendu par cette dernière cour , a confirmé l’arrêt qui a rejeté 
la prévention portée contre le sieur N,... chez qui se réunis
sent ccs piétistes, sur la profession de ce culte , vu que là charte 
accorde à tous une protection égale. Elle a maintenu le pourvoi 
du procureur-général contre l’arrêt de la cour royale qui n’a
vait pas appliqué la peine portée contre les réunions excédant 
le nombre de vingt personnes sans l’autorisation du gouvernement.

— Il a été souvent question d’établir un canal de jonction 
entre le Rhin et la Seine , et de là jusqu’au Havre. Des in
génieurs s’occupent continuellement d’examiner le terrain que 
ce canal, doit traverser, et partout où l’on commence ces 
opérations le public témoigne la joie et l’espérance que cette 
entreprise fait naître. Une ordonnance royale , rendue au 
mois de mai dernier , a autorisé une société d’actionnaires à 
faire les recherches préalables.

Cour des pairs. — Audience du 3 août.

La cour des pairs a rendu aujourd'hui l’arrêt suivant dans l’af
faire des marchés de Bayonne :

» La cour , vu l’arrêt rendu le 10 juin dernier ,
« Ouï, dans l’audience du 21 juillet, M. le comte Porta

lis , eu son rapport du supplément d’instruction ordonné par 
ledit arrêt.

« Ouï, dans l’audience du 22 ,_le_OTocj\rçqr,-jénéral du roi 
et signées de lui sur le bureau de la cour sont

ainsi conçues :
" Nous requérons pour le roi qu’il plaise à la cour des pairs ■
” Attendu qu’il ne résulte pas de l’instruction que les traités 

conclus par l'administration avec Victor Ouvrard , pour les four
nitures des subsistances et transports de l’armée des Pyrénées " 
à Bayonne le 5 avril, à Vitioria le 2 mai, et à Madrid le ai juil
let 1823 , aient été obtenus à l’aide de corruption consommée 
avec des fonctionnaires publics , ou de tout autre fait qualifié 
crime ou délit par la loi. *

» Déclarer qu’il n’y alieu à plus amples poursuites à raison 
desdits marchés, soit contre le lieutenant-général comte Bor- 
desoulle et le lieutenant-général comte Guilleminot , soit con
tre les inculpés Gabriel-Julien Ouvrard, Victor Ouvrard Tour- 
ton , Sicard, Rollac , Deshaquets et Filleul Baugé ;

» Ordonner en conséquence , que Sicard sera mis en liberté 
s’il n’est détenu pour antre chose ; 1

» En ce qui touche la plainte du sieur Poisson en arrestation ar
bitraire, déposée par lui , le3i mai 1826,et jointe au procès 
par arrêt du 2 juin suivant ,• 1 ’

» Attendu que les faitsdontse plaint lesieur Poisson ne consti
tuent ni crime ni délit ;

» Déclarer qu’il n’y alieu de suivre sur ladite plainte et con
damner le sieur Poisson, partie civile, aux dépens faits sur 
icelle ;

En ce qui touche les tentatives de corruption, restées sans ef
fet, dont se trouvent inculpés par l’instruction, Moléou Gabriel 
Julien Ouvrard , Ducroc, Filleul Baugé , Poissonnier et Es- 
paiiut ;

« Attendu qu’elles n’ont aucune connexité avec les faits ci- 
dessus , et que par elles-mêmes elles ne sont pas de la compé
tence de la cour ; 1

» Renvoyer le procès et lesdits Moléon , Gabriel-Julien Ou- 
yrarJ, Ducroc , Filleul Baugé , Poissonnier et Espariat, devant 
les juges qui en doivent connaître , savoir : Gabriel-Juli en Ou, 
vrai d en état de mandat de dépôt ; Moléon et Poissonnier en état 
de liberté provisoire , et Ducroc , Baugé et Espariat en état de 
comparution , pour y être procédé à leur égard ainsi qu’il ao- 
parüendra. r

a Fait au parquet de la cour des pairs , le 21 juillet 1826 
Le procureur-général du roi, Signé Jacquinot Pampelunê.

Après qu’il a été donné lecture des pièces par le greffer dan* 
les audiences des 25 et 26 juillet , et après en avoir délibéré 
hors la pié.ence du procureur-général, dans les audiences des 
27 , 28 , do et 31 juillet, et 1er, 2 et 3 août ;

« Attendu que les deux instructions successivement ordon
nées par les arrêts des i5 février et 10 juin derniers, et de

l’examen des faits dont ia connaissance a été déférée à la com 
des pairs , il ne résulté aucune charge contre les lientenans gé- 
néraux comte de Bo-rdesoulle el comte Guilleminot ;

» Déclare qu’il n’y a lieu à suivre à leur egard ;
» Attendu que des susdites instructions et examens , il ne ré

sulte pas que les traités conclus à Bayonne, Vittoria et Madrid, 
avec Victor Ouvrard , aient été obtenus à l’aide de eomipti« 
envers des fonctionnaires publics ou de tout autre fait qualifié 
critne ou délit par la loi;

» Déclare qu’il n’y a pas lieu à plus amples poursuites contre 
les inculpés Sicard, Rollac , Deshaquets , Filleul Baugé , Gabriel- 
Julien Ouvrard , Victor Ouvrard et Tourton ;

« Ordonne que Sicard sei’a mis en liberté , s’il n’est retenu 
pour autre cause,

« En ce qui touche la plainte de Thomas Poisson en arresta
tion arbitraire , déposée le 3i mai 1826, et jointe au procès, 
arrêt du 2 juin suivant :

« Attendu qu’il résulte de l’instruction que les faits 
dont se plaint le dit Thomas Poisson , ne constituent point 
delà part du comte Guilleminot, le délit d’arrestation ar
bitraire ;

Déclare qu’il n’y a lieu à suivre sur ladite plainte ;
« Et condamne Poisson , partie civile, aux dépens faits 

sur icelle.
« En ce qui touche les tentatives de corruption restées sain 

effet, dont se trouvent inculpés Moléon, Gabriel-Julien Ouvrard, 
Ducroc, Filleul Baugé, Poissonnier et Espariat ;

« Attendu qu’elles n’ont aucune connexité avec l’affaire« 
laquelle la cour vient de statuer , et qu’elle ne constituerait js 
un délit de sa compétence ;

a Renvoie les susnommés devant qui de droit, à la diligencs 
du procureur-général du roi tous mandats décernés contre 
eux subsistans ;

« Fait et jugé à Paris , au palais de la cour des pairs, le jeudi, 
3 août 1826, en audience secrète, u

Les pairs qui ont élevé la voix pour demander la puhlicitt 
des débats dans l’affaire des marchés de Bayonne , sont MM.d« 
Fitz-James, Dubouchage , de K.ergorlay , de Villefatiche, de Jri 
gné , de Coislin , de Ghoiseul, de Barbé-Marbois , de Koissj- 
d’Anglas,de Gharette , de Vibraye , de Lanrislon.

Cours de la bourse du 4 août. — Sentes 5 p. <>[o , jouis*, de » 
sept. 1825 , 100 Ir. 20 c. — 4 M2 P- ojo , jouis*. 00 fr. uo c. M» 
3 p. 100 jouis, du 22 déc., 66 00 c. Actions de la banque, 20Ô* 
Emprunt royal d’Bsp. 1826 , 4*1 >/8- Emprunt d’Haïti, OGe fr. f® 
du mois. Cinq pour cent. A trois heures ot demie. Trois pour ««<-“ 
3 heure* , 00 fr. 00.

AWE’ATOFd Tv»* v ». dxwcciE.

. assure que lord Cochrane est arrivé à Napoli de Romanis, 
où il attendrait avant d’agir que sa flotte l’eût rejoint.

;— ka Gazette piémontaise annonce, d’après le SpeclaU 
oriental, qu’Hussen-bey est mort à Missolonghi. Cette porte, 
ajoute ce journal sera très-sensible à Ibrahim-pacha.

Cent dix bâtimens grecs et quarante brûlots se trouvaient 
reunis à Hydra , attendant pour prendre la mer l’arrivée Je 
lord Cochrane.

_ _ Un écrit de Napoli de Remanie, 20 juin : » L’on redoubt! 
ici d efforts. De nouvelles fortifications s’élèvent chaque jour.U 
t eburiei , officier français , les dirige avec grand zèle. Napoh 
de Malvoisie , Corinthe, Athènes ont reçu des approvisiui1111,
il

» Les habitans de Napoli ont réuni lenrs offrandes pour solder 
les braves de Missolonghi qui n’attendaient qu’un faible à-comp11 
de quinze mois de leur paie. Les femmos ont donne tout ce qué1 
les possédaient.

” Sept cents Souliotes , venus de Missolonghi , se sont f 
tés dans la citadelle de Napoli, et ont juré de n’en pas sor- 
tir, H en est resuite d’abord quelque dissention que le 
vernemen! a appaisee , et tout le monde se réjouit maintes^ 
de voir la forteresse aux mains de ces hoiries qui ne capi
tulent pas.

« Le colonel Fabvier poursuit avec activité l'organisât'® 
et l’instruction de ses troupes régulières. Elles se recrute111 
de jour en jour , et la discipline s’y est complètement in1'0' 
duite. Des fonds spéciaux seront destinés à l’entretien de £Cl 
troupes.

r gouvernement a egalement commencé à former un ccri* 
regulier de 5ooo Roumeliotes. Ce corps sera sous le corum3, 
ment du colonel anglais Gordon qui a déjà sacrifié pour la Grè“
10,000 fr. de sa fortune.

Londres , le 2 août, —Le capitaiue Allen , de la marine gi"' 
que , a envoyé une lettre sur les affaires de la Grèce au redact«1' 
du Times.

Il dit qu’au moment de son départ pour la Grèce en octobi« 
*824, rl avait laissé les pbilhellènes anglais plains d’eiithousia1“11 
pour la cause des Grecs; mais qu’à son retour, il ne les a pas tr“* 
ves dans les mêmes dispositions.

Le capitaine Allen déclare ensuite qu’il regarde la cause gi 
comme dans nn meilleur état aujourd’hui qu’elle ne l’était «J 
a deux ans. *

Lapiise de Missolonghi avait réuni tous les partis. Niàit»'.’ 
disait-on , avait pris Tripolitza d’assaut. Ibrahim-Paph11 e .. 
à Fatras : la -lotte turque était partie pour les Dardanelles, e 
flotte égyptienne pour Alexandrie. Soixante-cinq navires gre'- 
* étaient assemblés à Napoli ( le capitaine Allen en est parti le1



—

mai) : ou y alleiui lord Cochrane. L’amiral Miaulis a déclaré qu’il 
SP ferait simple marin pour le bien de son pays, et qu’il servirait 
volontiers sous les ordres de lord Cochrane.
_Le Courrier français contenait hier un long article em

prunte' à la gazette de Genève : l’on y voit avec plaisir que les 
demarches faites pour le rachat des esclaves de Prévésa et d’Arta 
ont été couronnés de succès. Les esclaves rachetés seront reçus 
dans les îles Ioniennes ,oùle haut-cominissaire provoquera l'éta
blissement d’une société' de bienfaisance pour porter des secour8 
à ces malheureux.

Il est une autre espèce de malheureux dans l’îlc de Galamos ; 
ce sont des réfugiés échappés au fer des Turcs : ils sont an nom
bre de 3o,ooo et se trouvent dans le dénumenf le plus absolu. 
Les sommes euvoye'es par Iss comités prussiens sont destinées à 
secourir ces victimes ds la férocité ottomane.

PAYS-BAS.

Bruxelles, le 6 juillet. — M. Joseph-Napoléon Bonaparte, 
comte de Survilliers , doit arriver aujourdhai ou demain en 
cette ville ; il deseêndra à l’Hôtel de Belle-Vue, où des ap- 
partemens sont retenus.

— On apprend , dit la Gazette d?Arnhem, que S. M. don
nera , le 7 de ce mois , au château du Loo , son audience accou
tumée , et que pareille audience aura lieu régulièrement le même 
jour de chaque quinzaine , tant que durera le séjour de S. M. dans 
cette résidence royale.

— M. le vicomte Vanderfosse , jusqu’à présent procureur-gé
néral près la cour supérieure de justice de Bruxelles, est nomme' 
gou vernenrde la provinceclu Brabant septentrional. (J. de Bruxel.)

— Nous apprenons de Bologne (Italie) que la palme de l’uni
versité , le laurier d’honneur , a été remporté par M. Jules 
Kiudt, de Bruxelles,

Liège, le 7 Août.

Nous apprenons que le 4 de ce mois des accidens très graves 
sont arrivés entre Battiee et Thimister , dans une prairie dn 
sieur Defraiteur. Trois ouvriers travaillaient àextraire du sable 
pour le compte du gouvernement ; ils étaient sous une voûte de 
table et de limon ; vers onze heures du matin , une partie de 
celle voûte venant tout-à-coup à s’écrouler, le nommé Jamin 
de lîouchmout fut enseveli sous cette masse ; profitant de 
1 instant ou il avait encore ses bras libres, il s’accrocha , par 
un mouvement machinal , à la jambe d’1111 jeune homme des 
environs de Chênée , et l’entraîna avec lui. Le frère de ce der
nier, âge de 17 ans , s’y précipita aussitôt dans l’espoir de le sau
ver. Heureusement la tête de ce dernier resta découverte et on 
parvint, à la suite de beaucoup d’efforts, à le déterrer. M. le 
docteur Simon dit qu’il n’y a pas de danger pour lui.

Quoiqu un grand nombre de personnes se soient occupées très 
activement et au péril de leur propre vie, à fouiller dans cette 
niasse, dont plusieurs parties se détachaient encore par intervalle 
e s éboulaient à une plus grande profondeur ; on n’est parvenu à 
ivùttr le cadavre du jeune homme de Chênée qu’à 4 heures et 
celui de Jamin à 9 heures du soir.

: ^ JT truite d’une lettre adresse'e au Journal d'Anvers qu’il a
— ut aux états de la province, par un de ses membres, une pro

position ainsi conçue :
mi’i ?ae ?\M\soit respectueusement et instamment suppliée et 
J 1 ui plaise de prendre telles mesures d’après lesquelles l’ins- 
nigC 1011 PuMique , supérieure et existante , soit mise en harmo-

■ avec lessentimens de ses sujets dans cette province; mesures 
f ’ en tranquillisant leur conscience, ne feraient qu’affermir

1 amour et leur confiance pour S. M. Cette proposition a été 
« artee par l’ordre du jour. »
des'f0nViej!tc!o àBàledeux représentations au bénéfice
ürz-a1 ,°f-’ d une pièce intitulée T'Vinketried. Chacune de ces re-

. 0 ta tiens a produit cinquante louis.

former^ annPnce qu’un comité hellénique vient de se
l'ait vnir ,puls ioug-tems , ajoute le journal, on dési-
nom. a établir dans notre ville un semblable comité , et les 
n|n,„„eS.,mcmbi'es qui le composent doivent donner au public la 

b aiide confiance dans toutes leurs opérations.
Los dommages causés par les incendies dans le Limboure 

1025 . s’élèvent à près de fl. 200,000. ë
cesfionlaÿCT7Ulé C1,“C le droit du fisc '^’Angleterre sur la suc- 
(85o o'f fç farqn bar seraient d’environ 34,800 livres sterl. 
il est m *'ra fortune étalt d’environ 700,000 liv. (17,500,000 f.) 
c°»stanno SajS tesla;ilel(t ’ et c’est en grande partie cette cir- 
par ie trésor.11 donne leu ® l’ouverture des droits énormes perçus

en

ca!it1Ca'mi|tf de cetle ville llous envoie la note suivante, à l’oc- 

raPDorto ,P leil0lnène de combustion spontanée que nous avons 
» r ie dans notre dernier n°.

Lsf

Ulie Partie d-'.*“* ent” da,nSla c.on,Position da sang de l’homme 
More. Si n °UfflT ammal(luc ‘es physiciens ont nommé phos- 
Prineipe ,Cause que ce . tout ou partie de ce
Ü etl résulte „h°talre de in composition du sang vient à s’égarer, 
'"1 l'oui rL Combustlon visible daa* les ténèbres, invisible 
veïle3 suffit LC°TeSS,6 TP™*6 d’buile d’olives oude ca- 
"ahirel bfin?«,!!1'^-61”^!16 ^?Ul ^*et: accident est donc trèshpm«An . ---- «VV.IUC111 aonc lies-

il est très-rare et c’est pour cela qu’eu 
ls tait une grande attention. »

ÉCOLE D’ENSEIGNEMENT MUTUEL.

Rendre compte de tout ce qui tend1 à' répandre l’instruction , 
et spécialement parmi les classes industrielles de la société , est 
la partie la plus douce de notre travail, et nous aimons à 
croire que nos lecteurs aussi nous savent quelque gré du soin 
que nous mettons à les entretenir de cet important objet. Nous 
leur avons parlé souvent des avantages que présente la méthode 
d’enseignement mutuel, alors surtout qu’on en borne l’applica
tion aux premiers élcmens de l’instruction ; il paraît aujour
d’hui incontestable qu’aucune autre méthode n’amène des ré
sultats aussi rapides et aussi susceptibles d’être étendus , à la 
fois , à un grand nombre d’élèves , si on veut se réduire à ap
prendre à lire , écrire, compter, et à développer l’intelligence 
des jeunes gens par quelques leçons d’analyse grammaticale e£ 
de dessin linéaire ; il ne faut pas suivre l’école plus de B ou 9 
mois , pour qu’avec une intelligence ordinaire on atteigne com
plètement ce but ; ces premières connaissances suffisent poul
ies relations ordinaires de la vie, et sont toujours indispensa
bles pour arriver à une instruction plus étendue et plus éle
vée. D’après cette conviction, la commission qui , à Liège donne 
ses soins au succès de l’école mutuelle ouverte au local des ci- 
devant Carmes , a décidé que , désormais l’instituteur ne sor
tirait point de ce cercle ; et pour le faù’e parcourir avec suc
cès elle vient, par de nouveaux- arrangemens, de remettre à 
la tête de l’établissement. M. Lafouge , ce même professeur qui, 
sous les auspices de la commission de Paris , est venu établir 
la méthode parmi nous ,* et qui, en la maintenant dans les rè
gles et les formes adoptées pour ce mode d’enseignement, a tou
jours paru le plus propre à la faire prospérer.

Différentes circonstances avaient amené des embarras dans 
l’administration de l’établissement,- la tiédeur d’un grand nom
bre d’anciens souscripteurs avait particulièrement occasionné 
quelque pénurie.

Nous avons lieu de croire que les obstacles sont mainte
nant levés, et que les bons citoyens qui font partie de la com
mission et dont plusieurs n’ont pas cessé de faire des sacrifi
ces personnels assez importans , ne se verront plus entravés 
dans le développement de leur zèle et de leur bonne volonté.

Déjà nous avons annoncé que la munificence éclairée du roi 
renouvellant le bienfait de l’an dernier , avait accordé à 
l’école un nouveau secours de 4°° florins ; nous avons appris , 
et nous le publions avec empressement que notre régence loi 
a de son côté prêté un semblable secours. Grâces lui soient ren
dues ! On ne peut pas , selon nous , faire un meilleur emploi des 
deniers publics. C’est en même tems donner un utile exemple ; et 
quand on voit l’administration locale attacher un si puissant in
térêt à soutenir une bonne institution , est-il un citoyen hon
nête , jouissant de quoique aisance , qui ne sente aussi le be
soin d’offrir son tribut ? On peut l’espérer. Le zèle qui s’éteig
nait se rechauffera , et la considération de l’utilité publique 
prévaudra sur des habitudes ou des vues trop parcimonieuses.

La véritable destination des bienfaits obtenus est nécessaire
ment de faire admettre gratuitement aux leçons un bon nom
bre d’elèves de la classe indigente. Nous savons que la com
mission a pris à cet égard les dispositions convenables ; et nous 
invitons les parens qui croient avoir des titres à obtenir , cette 
instruction gratuite pour leurs enfans , à s’empresser de présen
ter leur demande. Le manque d’aisance l’appuyera suffisamment, 
si d’ailleurs il nJy a lieu à reprocher sous le rapport des mœurs 
ou de la propreté.

Une autre condition indispensable pour l’admission , c’est 
de justifier que l’élève a eu la petite vérole ou qu’il a été 
vacciné.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
On annonce à Bruxelles la prochaine publication d’une traduction fran

çaise d’un ouvrage anglais sur le commerce oriental , par feu William 
Milburn et Thomas Thornton. Cet ouvrage aura deux volumes , et sera ac
compagné d’uu grand nombre de tableaux et de cartes lltographiées ; il con
tiendra une description géographique et nautique de toutes les parties ma
ritimes de l’Inde, de la Chine ,du Japon et des contrées voisines, etc.,avec 
des détails sur leur commerce respeetif, leurs productions , leurs monnaies 
poids et mesures ; les réglemens de port, les droits, impôts , charges imà 
portations , exportations, etc.

Pensions civiles ecclésiastiques et militaires
te payement du premier semestre 1826 sera ouvert à partir du 3 août 

tousles jours excepté les dimanches et fêtes depuis neuf heures du matin 
jusqu’à midi au bureau de l'administrateur du trésor dans la province 
de Liège , Place Verte , n» 78t.

Intérêts de cautionnements,
Le payement du premier semestre 1 826, sera ouvert ’a partir du 3 aoù| 

tous les jours excepté les dimanches et les fêtes depuis 9 heures du matin 
jusqu’à midi au bureau de l’administrateur du trésor dans la province 
de Liège, Place Verte n» 781, 1

COMMERCE.

Le froment de Pologne , du poids de 128 à i3o liv., s’est vendu 
fl. 190 à i95 ; celui de Gioningue de 121 livres , fl. i35 ; celui de Fi
de 1261. , fl. 146. ’

Le seigle de Prusse , de 1201., f. 120 ; du Brabant, de 120 1.. f. 1 
de Drenthe, de 118I., f. 114.

L’orge de Wismar,de ml. ,f. 1x8 ; d’hiver d’Eyder, de tool. f. 
la nouvelle de Frise, d’hiver, de io5 1., de f. 98 à to3.

L’avoine s’est soutenue , quoiqu’il n’y ait pas eu d’affaires.
Le blé sarazin n’a pas varié , celui de Frise de 118 1., f. 126. 
tes fèves à pigeons , de la Frise-Orientale , f. 118.
L’hmle de Naveiteau comptante f. 32 r/2 ; livrable de suites f. 3i 

3a à 3i 3/4,-en mai de f. 34,34 ipà 34 ; en septembre de f. 3r ’,,a 
à 31 ip ; en octobre de f. 3 a à 3 r 3; 4 ; eu novembre de f. 3a 1 M A 3., 
en décembre de f, 3a qa à 3a nj.



EOÜÉSE D'ANVERS , du 5 août. — Effets ïüblics. —I! faut voir
la cote pour la cours.

CnaSGES. — VAmsterdam court s’est fait a la cote ; le Londres n’a pas 
été recherché le Paris court et a terme se sont placés a la cote ; le Franc
fort court a été délaissé le papier a sis semaines et a trois mois ont été re
cherchés.

MaschaRDISES. — I! s’est vendu quelques petits lots de café ; environ 
2ÖO balles Brésil de 28 1/2 a 29 r/4 cents , 70 balles Batavia a 32 
cants ; 3o balles Chéribon a 33 3/4 cents, et 5o balles Saint-Domingue 
a?>i 1/4 cents.

f,es affaires en grains se sont par continuation bornées aux besoins de la 
consommation cette semaine.

H y a eu une vente publique de café Havane avarié ee matin ; on l’a payé 
<ls 26 ! /4 a 28 1/4 cents.
EFFET PUB. COURS, CHANGES. A COURTS JOURS. Ia 1' m. A 3. M

P. B. 
Dette aeliv. 
Différée. 
Obi. da S.

51 1 [2 P
Amsterd.
Londres.
Paris.
Franc.

318 o[o p.
40/7 P
47 5ll6
35 5jS

46 |i5|iG A 
35 3/8 A

46 13/16 A 
35 i (4 A

Act. S. C. 81 5/8 Hamb. 34 i3[t6 A 34 1/2

BOURSE D’AMSTERDAM , du 4 août. — Dette active , 5i i]4 
3/4 172. Différée 3/4 718 i3|i6. Bill, de chance , 17 i/4 m3 3/8. 
Synd.d’am. g3 i/4 94 93 5|8. Rentes remb. 85 85 3/4- Lots d° , 00. 
Art soc, com. 81 3|4 82 1 [2 82 3)8.

CHARADE.
De mon premier les funestes caprices 
Par des succès d’un jour trompent notre raison ; 
Mènent à l’hôpital et parfois aux supplices. 
Parfois aussi , triste leçon !
Le désespoir, qui pour lors nous égare ,
D une main suicide a touché mon entier.
Seul, retiré dans mon dernier ,
Lorsque d’un tendre objet son destin le sépare , 
Souvent jeune guerrier , que le sommeil a fui , 
Sur sa lyre fidèle exprime son ennui.

Le mot du dernier logogryphe est Fort.

état civil, du 5 août. — Naissances, 3 gare. 
Décès : i garçon, 1 fille.

filles.

TEMPÉRATURE DU 7 AOUT.

A 9 b, du mat., 17 d. au-dessus o ; à 3 h. après-midi, 20 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

J’ai l’honneur de prévenir le public que je continuerai à don
ner , à toutes les heures du jour pendant les vacances de celte 
année, mes cours de hollandais , français , d’allemand etc. j’offre 
en outre mes services , â des prix assez modiques, à tous ceux des 
élèves dés établissemens publics, qui, durant cette cession des 
études , désireraient prendre leçon de répétition , en leur lais
sant le choix des heures à prendre. S’adresser chez Lhoest, 
tailleur, rue sur Meuse à l’Eau n° 925

J. J. V, M. Matthieu. (854)

Lundi 21 août 1826 , à 10 heures du matin , on exposera en 
vente , d’autorité de justice, par devant M. le juge de paix de 
la ville de Iiuy , en son bureau , à la requête des enfans des dé
funts Bertrand Verlaine et Marie Cathérine Marjolet, son 
épouse , deux pièces de terre labourable sises dans la campague 
de Brie, commune de Moeffe, arrondissement judiciaire de Huy, 
l’une contenant 43 perches 5g4 palmes carrées et l’autre 17 per
ches 38 palmes carrées , exploitées par le sieur Joseph Don eux, 
dudit lieu.

Le cahier des charges , clauses et conditions de la vente est 
déposéehez M' Tingry notaire à Huy, à ce commis.

En charge pour GIBRALTAR, CADIX, SEVILLE ET MALAGA.

Le beau schooner Belge , Jonge orancia du port de 120 ton
neaux , capitaine de J. de Best , pour partir dn i5 au 20 du 
courant.

S’adresser pour plus amples informations au consignataire 
M. J. Geetruyen , ou aux courtiers A. Giesb , Ch. Grisa», ou 
W. J. Marsh.y.

Anvers , ce 3 août 1826. (85o)

Vente d’immeubles sur adjudication volontaire.
Le jeudi 28 septembre 1826 , à neuf heures du matin , chez 

le veuve Skivée, à Argenteau , le notaire Ernotte, exposera en 
veute aux enchères publiques un oorps de ferme avec environ 
26 bouniers des Pays-Bas , tant prairies que terres labourables, 
situées dans la campagne de Ilaneffe , sous Argenteau; il sera 
donné des facilités aux acquéreurs, S’adresser audit notaire à sa 
maison à Sarolay-Argenteau pour des renseignemens ; plus, une 
maison occupée par Hubert Savez , a Hermalle.

Ebnotte , notaire. (852)

Beau quartier à louer au n° 4j8 , rue Hors-Château. (851 )

A louer présentement un beau quartier, où l’on jouit do la plus 
belle vue. S’adresser au m it35, au faubourg St. Laurent, près 
du vivier. (855)

Dépôt considérable de toiles , batistes et linge de tails, à p,;, I 
fixe , chez D. Beyne , fils , négociant , à la Main d’or >■„ I 
Pont-d’Ile.

Toiles. — 4?3 , la pièce pour 12 chemises, depuis 3o jusqu'il 
180 florins des Pays-Bas ; 4?4 P°nr oreillers , depuis 60 ctaii, 
jusqu’à 2 florins l’aune ; 4?4 ordinaire, depuis 3o jçtsça’àfr 
cents l’aune ; 5/4 , 6/4 et 7/4 de tout prix ; 4?3 , en noire , m 
doise et écru pour doublure ; depuis 35 cents jusqu’à 75 e-/■ 
l’aune ; mouchoirs à bords blancs et de couleur , depuis 3o cenU 
jusqu’à 2 florins.

Batistes. —• 4/3 , pour chemises et pour cravatte? , depuis j 
jusqu’à 7 florins des Pays-Bas l’aune ; 9/8 pour garnir , depuis 
i florin i5 cents jusqu’à 9 florins l’aune ; mouchoirs depuis 11, 
jusqu’à 2 ^5 c. le moachoir.

Linge ouvré.— Service de 12 couverts avec nappe, depuis ij| 
jusqu'à 34 florins des Pays-Bas le service ; essuie-mains ,‘depuis! 
35 jusqu’à 5o cents l’aune.

Linge damassé à dessins riches. — Le service de 12 couverts I 
avec nappe , depuis 4° jusqu’à 71 florins des Pays-Bas le ser
vice ; idem de 18 couverts, depuis 77 jusqu’à 14o florins le ‘ 
service ; idem de 24 couverts , depuis 100 jusqu’à 15y florins le f 
service ; idem de 36 couverts , depuis 25o florins jusqu’à,,,,;l 
essuie-mains depuis 3 florins jusqu’à 3 75 l’essuie-main ; t|l 
nappes à thé depuis i3 jusqu’à 24 florins la nappe. (810)!

( ) Ferme à vendre pour sortir de l'indvision.
Cette vente qui devait avoir lieu mercredi 5 juillet 1826,|

en vertu du jugement rendu par le tribunal civil de première 
instance séant à Liège , le 17 mai 1825, à la requête des eii-j 
fans de feu M. Dieudonné Chaudoir ; et qui les autorise a 
vendre pour sortir de l’indivision , ayant e'té empêchée.

Il sera procède' mercredi 9 août 1826, aux deux .lient« 
de releve'e , pardevant M. le juge de paix du quartier de l’Est [ 
de la ville de Lie'ge , en son bureau rue Neuvice , u, g3g, j 
et par le ministère de maître Dnmont, notaire, ace commis, |

Cette ferme située à Heure-le-Romain, arrondissement à 
Glons, consiste en logement du fermier, cour, grange, ca
ries , e'tables de vaches et de porcs , bergerie , fournil, ap
pendices et dépendances avec 23 bouniers métriques i5 per
ches , 62 aunes carre'es de jardin, prairie, pré et terre en tj 
pièces dans lesquelles se trouve un pré d’un bonnier métri
que , vingt-une perches 91 aunes carrées, planté de peupliers 
du Canada de la plus belle venue ; la vente se fera d’abord en 
i4 lots qui s’exposeront ensuite en masse.

S’adresser pour les conditions à M. le juge de paix et a» 
dit notaire.

(223) Très belle vente de F leut s
Qui aura lieu chez P. H..T. Dnvivier, entrepreneur de ventes, 

rue Velbruck , le mardi 8 août 1826, à deux précises de relevée, 
consistant en plantes et arbustes tant de serre chaude , qu’oraa- 
gerie et de pleine terre, entr’autres camélia, aérium , orangers, I 
grenadiers , lauriers , erica, pivoines, catnerops , une grands I 
collection de rosiers du Bengale et de la Chine , oignons de plein* 
terre, entr’autres une collection de belles tulipes d’amateur ,tu
lipes doubles etc. , trop long à détailler. Argent comptant.

Il sera procédé par le ministère du notaire Lys en son étuds 
à Venders , le mercredi seize août 1826, à dix heures du ma
tin , à la vente publique de bois domaniaux dépendans de h“1' 
pection de Liège , province de ce nom.

La description de ces bois se trouve dans le catalogue quel1®1 
peut se procurer au prix de i5 cents , chez M. l’inspecteur 5- 
eaux et forêts à Liège et le sous-inspecteur b Limbourg , les re- 
ceveurs des domaines à Verviers , Spa , Huy , Waren)nie ƒ 
Liège, et chez tous les receveurs des chefs-lieux de province™ 
royaume.

Liège, le 10 juillet 1826.
L'administrateur des domaines , eaux et forêts 0» 

5e ressort, Ferdinand del Marmol

Guloh-Nossent , rue du Pont d’Iste, n. 32, vient de recevoir 1 
Paris un superbe assortiment de schals du Thibet, tout ce qui se fabnf
de plus beau et de plus riche, avec coins, simple et double galeries; 1 bab
nouveaux dits à la Grecque , qui jouissent à Paris de la plus grande 
schals de Lyon , longs et carrés , à dessins nouveaux , de toutes grand®"1 
et de toutes couleurs, écharpes nouvelles ; 4°° fichus nouveaux, ouït» 1 
quadrillées , chinés, damassés, dits des 4 saisons, a la dame blancU 1 
etc. Cotepaly unie, ombrée, quadrillée, et écossaise ; toiles i ni prie»*’1 
françaises et anglaises; athénienne pour robe, cravattes etgillcls nouveau | 
rubans écossais pour coiffure , et autres pour sautoirs et ceintures en 10 
genre. -|

Le même a reçu un grand assortiment de bas de coton blanc - 'I11 
vend à très juste prix,

A vendre à 4o p. O[0 au-dessous du cours :
Schals cachemires de Lyon , en g[4 , fond broché, riche , avecb01j^ 

a 12 flor. , fichus tissus de Lyon, bordure brochée, à 2 flor. >1 c 
fichus , barrège avec bordure à 2 flor, , fichus ombrés, dits 2éphirst 
cents, voiles de gaze a bordures à 90 cents et beaucoup d’autres ai 
a des prix très avantageux. j Jt

Le Sr. Gllon-jNossent, vient aussi de recevoir un nouvel en / 
savons fins parfumés, qu'il vend 3 r flor. 5o cents le carton ^ 
pains, «ariéss d’odeurs. Cet article est à 5o p. o[o au dessous 
valeur.

Ua jeune homme connaissant an peu le jardinage, fl®, 
présenter air n. 780, faubourg Hocheporte.

Liege , imprimerie de H. Ligmac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 3ao,


